
FAIRE LA CLASSE A DISTANCE 

La semaine 3 (Lundi 30 mars au vendredi 03 avril) sera 
consacrée au déploiement d’un dispositif contrôlé et 
sécurisé de classes à distance. Pour cela, nous avons acquis 
30 licences professionnelles ZOOM.  
 
L’objectif principal de cette acquisition est d’organiser la 

généralisation d’une pratique déjà partagée par de 

nombreux collègues, notamment au secondaire : elle leur 

permet d’entrer en contact régulier avec leurs élèves et 

d’accompagner leurs travaux. Les licences professionnelles 

au nom de l’établissement doivent également permettre 

de protéger les données personnelles des usagers et 

d’organiser l’emploi du temps des rencontres au niveau 

d’une classe et sur un rythme hebdomadaire. 

Des supports communs pour l’accompagnement régulier des élèves  

L’objectif fixé: 

Au secondaire, déploiement 

d’un outil commun professionnel 

de mise en place de classe virtuelle 

dès le lundi 30 mars par mise en 

œuvre d’un emploi du temps 

adapté piloté par la Direction 

Pédagogique secondaire. 

La mise en œuvre au 

primaire de l'outil zoom prévoit 

une phase expérimentale avant 

d’envisager sa généralisation lors 

de la semaine de retour des 

congés. 6 enseignants volontaires 

de la maternelle au CM2 ont  

accepté de tester l’outil la semaine 

prochaine. 

LE DISPOSITIF COMMUN 

L’ENT de l’établissement (ONE au primaire, NEO au secondaire) et le 

logiciel PRONOTE de suivi de la scolarité (au secondaire) sont les supports 

de référence de l’établissement pour la transmission des cours et des 

ressources, des consignes et des devoirs aux élèves par les enseignants. 

Les rencontres zoom, fixées à l’emploi du temps de chaque classe, ne sont 

pas des cours à distance, mais des temps d’échange et 

d’accompagnement pour orienter le travail des élèves. Chaque enseignant 

a précisé par ailleurs à ses élèves les modalités du travail à distance et les 

outils complémentaires qu’il utilise. 

DÉPLOIEMENT DE ZOOM  



UN COMPTE D’ACCÈS PERSONNALISÉ ET SÉCURISÉ PAR CLASSE 

Durant la période d’accès définie par la direction de l’établissement, 

l’utilisation de la plateforme Zoom de classes en ligne par le personnel 

d’enseignement et d’éducation du Lycée Jules Verne s’inscrit dans un cadre 

exclusivement professionnel, respectant les règles de droit en vigueur 

relatives à la protection des données personnelles, à la confidentialité des 

informations échangées et au droit à l’image.  

Les usagers du Lycée Jules Verne, élèves et parents, s’engagent à agir avec 

la plus grande précaution quant au respect de la vie privée, au regard de 

l’utilisation des données, vidéos et images mises en ligne dans ce cadre. Ils 

engagent leur responsabilité personnelle en cas de préjudice causé par un 

usage inapproprié, commercial ou tout autre usage ne revêtant pas le 

caractère exclusivement éducatif fixé par l’Établissement. 

C’EST QUOI ZOOM ? 

Vous trouverez ci-dessous un lien vous permettant d’accéder à une description des 

fonctions sommaires de ZOOM PRO: 

https://zoom.us/fr-fr/meetings.html  

Double cliquer sur ce lien (CTRL Click simultanés) ou le copier/coller dans un navigateur 

internet (firefox, google chrome, internet explorer, opera, duck duck…) 

https://zoom.us/fr-fr/meetings.html


 

 Muni des identifiants de connexion dédiées à chacune de ses 
classes, l’enseignant invite la classe en amont au rendez-vous 
fixé dans l’emploi du temps. 

 
 Chaque classe dispose d’un emploi du temps du lundi au 

vendredi, fixant une dizaine de rendez-vous hebdomadaire avec 
chacun des enseignants de la classe. 

 
 Selon le volume horaire de sa discipline, chaque professeur 

dispose d’une demi-heure hebdomadaire ou d’une heure pour 
échanger en direct avec ses élèves. 

 
 Une rencontre hebdomadaire est inscrite dans l’emploi du 

temps des élèves pour une heure de vie de classe avec le 
professeur principal. 

 
 Les rendez-vous sont fixés en matinée seulement pour 

permettre aux élèves de gérer le reste du temps entre travail 
autonome, activités personnelles et familiales. 

 
 Un intermède d’une demi-heure est prévu entre deux 

rencontres zoom pour permettre d’assurer des transitions 
sereines. 

 
 Les enseignants, comme les élèves, n’ont jamais plus de 2 ou 3 

séances de classe à distance chaque jour. 

 

 

UN EMPLOI DU TEMPS PAR CLASSE  (ACCESSIBLE AUX 
ÉLÈVES SUR L’ENT ET SUR LE SITE DU LYCÉE) : 


